Accueil de l’étranger- Asile immigration
( JOURNÉE DU 20 JANVIER 2007 « DOIT-ON CHOISIR SON IMMIGRĖ ? »
 ( CAMPAGNE ASSEZ D'HUMILIATION !

( BILAN DE LA  DEMANDE D’ASILE EN FRANCE DE JANVIER A SEPTEMBRE 2006 
( COMMUNIQUE DE PRESSE DU CERE

( JOURNÉE DU 20 JANVIER 2007 
DOIT-ON CHOISIR SON IMMIGRÉ ?
Lieu : 47 rue de Clichy Paris
          De 9h30 à 17h (accueil dès 8h30)

          Repas proposé sur place ainsi qu’un goûter en fin de journée

          Inscription à la journée : 15 euros (repas compris)

          Table de documentation

Cette journée à laquelle seront invités les membres de notre Fédération engagés dans l’accueil des étrangers (diaconats d’églises, associations gérant des dispositifs d’accompagnement des demandeurs d’asile) et plus largement les représentant des églises protestantes a comme but de participer à la réflexion et à la prise de position et à l’engagement  de la FEP sur la question des étrangers et des immigrés en France.

Elle est proposée par le groupe accueil de l’étranger de la FEP qui a démarré un travail continu afin de répertorier les actions menées,  les faire connaître, favoriser la mise en réseau entre associations impliquées.

Programme (en cours d’élaboration)
                                               Matin : de 9h30 à 12h30

· Accueil et présentation de la journée par la FEP

· Catherine Teul de la Ligue des Droits de l’Homme - La  politique de l’accueil de l’étranger

· Corina Combet Galland de la Faculté de theologie (IPT de Paris) - fondement théologique de l’accueil de l’étranger

· Pasteur Kabongo (médiateur à Cachan) fondement sociologique de l’accueil de l’étranger et questions d’actualité

· Débat entre les participants puis avec la salle

                                                   Repas pris sur place

                                           Après-midi : de 14h15 à 17h00

Des représentants  d’ONG intervenants auprès des étrangers et des immigrés  témoigneront à partir de leur pratique, dégageront leurs préoccupations et leurs objectifs et interpelleront les membres de la Fédération de l’Entraide Protestante, et plus largement les Protestants , sur leurs attentes..

● Secours catholique  Jean Haffner, responsable du département Étrangers 

● Defap  Jean-François Faba

● Cimade  Frédéric Carillon ou ?

● L’accueil d’abord   Jean-Pierre Rives

Discussion générale avec les intervenants des représentants de la Fédération de l’Entraide Protestante et de la Fédération protestante de France

● Synthèse de la journée et perspectives

Un dépliant avec une fiche d’inscription sera finalisé et envoyé fin novembre. 

( CAMPAGNE ASSEZ D'HUMILIATION !
Jusqu’aux élections présidentielles, la CIMADE fait campagne pour favoriser un autre regard sur les migrants et créer de nouvelles solidarités.
Retrouvez l’ensemble des éléments de la campagne, les initiatives publiques et les actions de solidarité sur : www.assezdhumiliation.org
( BILAN DE LA  DEMANDE D’ASILE EN FRANCE DE JANVIER A SEPTEMBRE 2006 
France Terre d’Asile a publié une note d’analyse consultable sur son site : www.france-terre-asile.org
Résumé de cette note :
Les indicateurs de l’asile sont alarmants
 Les chiffres de la demande d’asile depuis le début de l’année confirment l’effondrement de la demande d’asile

Sur les neuf premiers mois de l’année 2006, le nombre de premières demandes d’asile (hors mineurs accompagnants) s’est effondré de 41% par rapport à la même période de l’année 2005 pour atteindre 19 790 premières demandes.

Les autres pays de l’Union européenne connaissent la même évolution 
La France demeure néanmoins le premier pays d’asile en Europe devant le Royaume-Uni et l’Allemagne 
A l’exception du Sri Lanka et de l’Arménie, la chute de la demande d’asile touche la quasi-totalité des nationalités 

Comment analyser les causes de cet effondrement ?

 Nous pouvons douter qu’elle soit due à une décrue des persécutions et des violations des droits de l’homme dans le monde.

 Les raisons se trouveraient davantage du côté de la multiplication de certains principes contraires à la Convention de Genève et à la Constitution française : 

- L’impact désastreux de la liste des pays d’origine sûrs

La décision du 30 juin 2005 instaurant une liste de 12 pays d’origine sûrs continue de produire ses effets en 2006, d’autant plus que l’Ofpra a ajouté 5 nouveaux pays le 3 mai dernier. 
- Une procédure d’exception qui devient la règle

Le nombre de demandeurs d’asile placés en procédure prioritaire baisse à un rythme bien inférieur à la demande d’asile (premières demandes et réexamens). Par conséquent, le taux de procédure prioritaire ne cesse d’augmenter, atteignant 31% depuis janvier 2006, soit 10 points de plus qu’à la même époque l’année dernière. 

En ajoutant à ces demandeurs d’asile, ceux qui sont placés sous la procédure Dublin[, on observe qu’un nombre toujours plus important de candidats à l’asile n’a pas accès au dispositif d’accueil français et en particulier aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile,les laissant dans une situation de dénuement. De plus, il s’agit d’une population qui bénéficie difficilement d’un accompagnement social et administratif que ce soit pour la procédure d’asile ou la procédure de transfert vers un autre État de l’Union européenne. Nous savons que  les demandeurs se trouvant dans les CADA ont plus de chances d’obtenir une protection que les autres. Certes, l’offre d’hébergement a été considérablement réévaluée mais aujourd’hui une part toujours plus importante de demandeurs est exclue de cette aide juridique et sociale indispensable pour faire valoir leurs droits conventionnels et constitutionnels.

- Le taux d’admission à l’asile toujours en baisse

Après une période de « déstockage », l’activité des instances de l’asile se réduit. L’Ofpra a rendu 25% de décisions en moins et si nous ne disposons pas des chiffres de la CRR, nous savons qu’elle a divisé par deux le nombre de divisions.

La réduction de l’activité a pour conséquence une baisse du nombre des protections accordées. Ainsi, on compte 5 522 accords depuis janvier 2006 contre 10 631 pour les neuf premiers mois de 2005. 
Le taux d’accord Ofpra ne cesse de diminuer et s’élève à 7,6% contre 8,4% pour la même période en 2005. Le taux global d’admission comprenant les annulations de la Commission des recours des réfugiés est de 18,8% (27% pour les neufs premiers mois de 2005). Un nombre encore important de décisions de l’Office est donc annulé par la Commission, ce qui est un signe inquiétant de la qualité des décisions de la 1ère instance.
( COMMUNIQUE DE PRESSE DU CERE
Le Conseil européen pour les réfugiés et les exilés (CERE) réagit à l’initiative franco-allemande présentée au G6 le 26 octobre.

Forum réfugiés et France terre d’asile sont membres du Conseil européen pour les réfugiés et les exilés (CERE) qui représente environ 80 organisations qui viennent en aide aux demandeurs d’asile dans 30 pays européens. www.ecre.org. 

Lundi 30 octobre 2006

La protection des réfugiés relève des droits de l’homme et non d’une politique sécuritaire

Il est regrettable qu’une fois de plus, lors de la réunion du G6 qui s’est tenue au Royaume-Uni le 26 octobre, la question de l’immigration et des réfugiés ait été traitée dans le cadre des discussions sur le crime organisé et la lutte contre le terrorisme. 

Le plan d’action franco-allemand met l’accent sur le contrôle de l’immigration au détriment de la protection des réfugiés. Tout en appelant de leurs vœux un partenariat avec les principaux pays d’origine pour traiter les causes de la migration forcée, M Sarkozy et M Schäuble ont annoncé qu’ils prendront des « sanctions sévères » à l’encontre des pays qui ne coopèrent pas en matière de retours.  

 Les Etats africains sont certainement particulièrement attentifs à ces déclarations, au moment où ils préparent le sommet UE-UA sur l’immigration qui aura lieu à Tripoli en novembre.

Nous craignons qu’ils ne perçoivent les Etats européens comme particulièrement fermes sur l’immigration irrégulière, n’évoquant qu’à demi-mot le respect des droits fondamentaux et particulièrement le droit de demander l’asile.

 Si l’UE attend des Etats africains qu’ils protègent et intègrent mieux les réfugiés, elle doit leur prouver qu’elle a une réelle volonté de « partager le fardeau » et la responsabilité avec eux et qu’elle met en pratique les grands principes dont elle se réclame. L’Europe doit soutenir les Etats africains qui accueillent un grand nombre de réfugiés, notamment en réinstallant les plus vulnérables sur son territoire. Elle doit démontrer qu’elle s’engage à soutenir le système de protection internationale en s’assurant que les mesures prises pour lutter contre l’immigration irrégulière respectent les droits des réfugiés et que les normes minimales européennes en matière de protection sont appliquées. Les Ministres doivent également se montrer prêts à fournir des efforts et à montrer l’exemple afin de créer des sociétés européennes plus accueillantes.

 L’Europe est obsédée par l’immigration irrégulière, à tel point qu’elle en oublie les personnes qui fuient pour se mettre à l’abri des persécutions et sauver leurs vies. Elle aurait tout intérêt à se concentrer d’avantage sur les demandeurs d’asile qui seront un jour reconnus réfugiés et qui deviendront des citoyens européens, en s’assurant que leur premier contact avec les sociétés européennes soit positif.
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